
Le chauffe eau solaire individuel (CESI)

En pleine expansion !

En Bourgogne, entre 2002 et 2006, le nombre d’installations a doublé tous les
ans. Fin 2009, plus de 2000 chauffe-eau solaires fonctionnent en Bourgogne.

La chaleur du soleil 
pour produire de l’eau chaude sanitaire.
Un chauffe-eau solaire est constitué de panneaux dans lesquels sont insérés
des tubes où circule un fluide caloporteur. Chauffé par le soleil, le fluide est
acheminé vers un échangeur qui permet de chauffer l’eau chaude sanitaire. 

Pour un rendement optimal, le capteur doit être orienté vers le sud, avec une
inclinaison de 35 à 40 degrés. La taille des capteurs est de 5m² environ pour un
foyer de 4 personnes.

Les chauffe-eau solaires permettent d’exploiter efficacement l’énergie renou-
velable issue du soleil. Les capteurs ne nécessitent pas d’entretien particulier,
en dehors d’un nettoyage périodique. 

En Bourgogne, un chauffe-eau solaire couvre environ 60% des besoins an-
nuels en eau chaude sanitaire. Un système d’appoint (électrique, chaudière,
etc…) assure le reste de la production. 
Pour un ménage de 3 à 4 personnes, un ballon d’eau chaude de 300 à 500
litres.
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